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Une initiative intéressante

Vers une assurance complémentaire vieillesse
et survivants dans les arts et métiers

Nous lisons dans le « Bulletin des Arts et Métiers » de janvier
l'intéressante étude suivante:

Issues de l'initiative px-ivée, les caisses de pensions ou de x-etraites
et axxtres institutions de prévoyance en favexxr du personnel créées
volontairement par nombre d'entreprises, sxxrtoxxt indxxstrielles, ont
pris ces dernières années xxn développement considérable en Suisse.
On ne connaît pas encore les résultats de la statistique officielle des
caisses de pensions poxxr l'exercice 1955/1956. Toxxtefois, un récent
message dxx Conseil fédéral rappelle qu'en 1941/1942 il existait déjà
1687 institxxtions d'assxxrance d'entreprises privées, soit 427 caisses
d'assurance axitonomes et 1260 caisses d'assurance de gx-oupes et de
réassxxrances. Le nombre des membres actifs de toxxtes ces institutions

s'élevait alors à 162 787 et leurs fonds à 735,9 millions de
francs, tandis que lexxr fortxxne totale atteignait, à fin 1941, 1125
millions de francs.

D'apx-ès la même statistique, il existait de phxs des institxxtions de
prévoyance d'entreprises privées n'ayant pas la forme de caisses
d'assxxrance, soit 299 caisses de dépôts d'épargne, 154 institutions
pour pensions et 988 autres fonds de prévoyance.

On pexxt être certain que dans l'intervalle tous ces chiffres ont
été très largement dépassés et qu'actxxellement en Sxxisse la fortune
des institxxtions de prévoyance des entreprises privées en faveur du
personnel dépasse 4 milliards de francs.

Caractéristiqxxes de préoccxxpations essentielles de notre époqxxe,
ces institxxtions privées de prévoyance sociale ont l'immense avantage

d'être parfaitement adaptées à des besoins essentiellement
variables et à des sitxxations fort différentes, soit axxx conditions et
axxx possibilités de chaqxxe entreprise.

Les formes jxxridiqxxes de ces institxxtions de prévoyance sont
diverses. Il y a des caisses autonomes, c'est-à-dire érigées en
personnes morales et des réserves de prévoyance sans axxtonomie juri-
diqxxe, figxxrant simplement soxxs xxne rubriqxxe spéciale du bilan.
Cependant, la plupart des institutions de prévoyance juridiquement
autonomes revêtent soit la fornxe de la fondation, soit celle de la
société coopérative. Les quelqxxes institutions qui revêtent la forme
de l'association sont pexx importantes.

Qxxant axx financement, il faxxt distingxxer parnxi les institutions de

prévoyance en favexxr dxx personnel celles qui sont alimentées
exclusivement par les versements de l'employeur et celles qxxi reçoivent
aussi des contribxxtions des salariés, cas le plus fréquent.
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Mais personne n'ignore que par la force des choses, les institutions

de prévoyance en faveur du personnel ne pexxvent être
généralement créées que par des entreprises d'une certaine importance.
Si quelques petites et moyennes entreprises ont i-éussi çà et là à

fonder des assurances de groupes ou à constitxxer des fonds de
prévoyance qui accordent au personnel des prestations sous certaines
conditions, l'immense majorité d'entre elles, notamment dans les
métiers et le commerce de détail privé, en sont encore dépourvues.

C'est précisément cette grave lacune que l'Union sxxisse des arts
et métiers s'efforce de combler depuis nombre d'années. Le
problème est fort complexe et ardxx. Aujourd'hui cependant, il est bien
près d'être résolu et l'on ne peut qxxe s'en réjouir.

Actuellement, un très grand nombre d'artisans, de maîtres d'état
et de commerçants n'ont pas la possibilité matérielle de constituer
des réserves suffisantes pour assxxrer leurs vieux joxxrs, ni de créer
des fonds de prévoyance en faveur de lexxr personnel. Et pour eux
aussi, la rente de l'A. V. S. officielle ne garantit pas une vieillesse
exempte de soucis.

Le plus souvent, quand il ouvre ou reprend un atelier ou un
commerce, le jeune artisan ou détaillant n'a pas les moyens financiers
nécessaires pour s'assurer individuellement contre les risques de la
vieillesse et du décès. Et qxxand il avance en âge, c'est le taux excessif

des primes qui l'empêche de s'assurer. A cet égard, la situation
est la même poxxr son personnel. Dans ces conditions, les caisses
d'assurances autonomes ou de groupes et les fonds de prévoyance
en faveur du personnel n'ont pas pu et ne pourront jamais se
développer dans les métiers et le commerce comme dans l'industrie, par
exemple. C'est donc à d'autres formes d'assurances, miexxx adaptées
aux conditions particulières et axxx besoins spéciaxxx des petites et
moyennes entreprises, à des formules nouvelles, plus souples et plus
nuancées aussi, qu'il faut recourir pour pouvoir faire bénéficier les
indépendants et leur personnel d'institutions de prévoyance sociale
dignes de ce nom.

La nécessité de ces institutions n'est plus contestée de nos jours.
Dans les métiers comme dans le commerce privé, on est unanime à

reconnaître que s'il n'est pas possible de rattraper rapidement le
retard dont souffrent actuellement ces branches économiques en
matière de prévoyance sociale, le recrutement de leur personnel
qualifié se heurtera de plus en plus à des difficxxltés insurmontables.
Aujourd'hui déjà, ce personnel est irrésistiblement attiré par
l'industrie ou les grandes administrations publiqxxes grâce aux
conditions infiniment plus avantageuses qu'elles sont en mesure de lui
offrir. Ainsi, les petites et moyennes entreprises se voient privées
peu à peu d'une main-d'œuvre irremplaçable dans les circonstances
présentes, avec toutes les conséquences qui en découlent pour elles.

Ainsi, dans son propre intérêt comme dans celui de son personnel
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qualifié, le patronat des métiers et du commerce privé qui désire
conserver la main-d'œxxvre qu'il a lui-même fréquemment formée
ne pexxt qu'envisager avec favexxr la mise sur pied, sur une base
privée et facultative, de l'assurance complémentaire vieillesse et
survivants que l'Union sxxisse des arts et nxétiers se propose d'instituer.

Comme xxn récent commxxniqué de presse Fa annoncé, après de
laboriexxx travaux préparatoires, la Chambre suisse des arts et
métiers a définitivement adopté les bases techniques et organiques
d'un projet d'A. V. S. complémentaire. Les pourparlers avec les
compagnies suisses d'assurance se poursuivent activement. Une fondation

dont les principes fondamentaux ont été approuvés va être
érigée. Les sections de FUSAM qui s'intéressent particulièrement à

ce problème ont déjà reçu des informations détaillées leur permettant
de poursuivre leurs propres études.

C'est axxx associations professionnelles, dont l'autonomie restera
entière, qu'il appartiendra de prendre librement toutes les décisions
de principe au sujet de l'introduction de cette A. V. S. complémentaire.

Nous espérons vivement qxx'au cours de cette année l'idée d'une
assxxrance complémentaire vieillesse et survivants pour les arts et
métiers prendra corps et qxxe la mise en cexxvre de cette importante
institution de prévoyance sociale sera xxn bienfait pour un grand
nombre de petites et moyennes entreprises.

Puissent toutes les organisations artisanales et commerciales
affiliées à FUSAM lui prêter leur concours le plus actif pour hâter la
réalisation de ce programme! R. J.

Le Service national de santé en Grande-Bretagne

La part prise par l'Etat dans le domaine de la santé publique
en Grande-Bretagne s'est surtout développée depuis cent ans. Au
cours de la deuxième moitié du XIXe siècle, on vit se créer ou
s'améliorer les services d'hygiène tels que l'approvisionnement en
eau pure, les services d'égout, la création des services poxxr les
ordures ménagères, le nettoyage des rues, etc. Ce n'est que plus tard
que des progrès apparurent dans le domaine médical; encore ne se
firent-ils que lentement. Mais une véritable révohxtion dans les
services de la santé publiqxxe s'est produite au XXe siècle. La loi de
l'assurance nationale de 1911 en constitxxa la première pierre. Puis
se furent, parallèlement aux découvertes médicales, l'amélioration
rapide des services hospitaliers et sociaux. Et enfin, en 1948, le
Service national de santé fxxt établi (National Health Service). Il fut
créé par la loi sur le Service national de santé de 1946 et la loi sur
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